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 Décision tarifaire modificative portant fixation du forfait global de soins pour 2020  

FAM Humanicité à Lomme  

 590046447 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 

2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel 

des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le 

montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 

l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 

l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 

de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 

directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel 

du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-18-380 - Décision tarifaire modificative
portant fixation du forfait global de soins
pour 2020  FAM Humanicité à LOMME

4



Vu l’autorisation de création en date du 28/10/2010 de la structure FAM Humanicité à Lomme 

identifiée sous le numéro de FINESS : 590046447 et gérée par l’entité dénommée La Vie devant Soi 

identifiée sous le numéro de FINESS : 590046439 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 20/08/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 – – Le forfait global de soins est modifié et fixé à   870 404,07 € pour l’exercice budgétaire 

2020, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2020 dont 45 000,00 € de crédits non 

reconductibles, déjà versés, au titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19.  

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet 

d’un versement unique. 

 

Le forfait global hors versement cité précédemment s’établit à   825 404,07 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    68 783,67 €. 

 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à   744 

611,03 €, soit une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par 

l’assurance maladie, de    62 050,92 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation du forfait global de soins pour 2020  

SAMSAH  à Raimbeaucourt  

 590052551 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 

2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel 

des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le 

montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 

l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 

l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 

de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 

directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel 

du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation en date du 24/01/2013 de la structure SAMSAH  à Raimbeaucourt identifiée sous le 

numéro de FINESS : 590052551 et gérée par l’entité dénommée AAPHP identifiée sous le numéro de 

FINESS : 590000063 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 20/08/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 – – Le forfait global de soins est modifié et fixé à   386 247,04 € pour l’exercice budgétaire 

2020, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2020 dont 18 000,00 € de crédits non 

reconductibles, déjà versés, au titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19.  

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet 

d’un versement unique. 

 

Le forfait global hors versement cité précédemment s’établit à   368 247,04 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    30 687,25 €. 

 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à   361 

190,92 €, soit une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par 

l’assurance maladie, de    30 099,24 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation du forfait global de soins pour 2020  

SAMSAH  à Wasquehal  

 590021069 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 

2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel 

des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le 

montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 

l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 

l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 

de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 

directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel 

du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation conjointe  de transformation en date du 13/03/2019 de la structure SAMSAH  à 

Wasquehal identifiée sous le numéro de FINESS : 590021069 et gérée par l’entité dénommée R'Eveil 

identifiée sous le numéro de FINESS : 590021028 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 13/08/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 – – Le forfait global de soins est modifié et fixé à   120 999,97 € pour l’exercice budgétaire 

2020, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2020 dont 13 500,00 € de crédits non 

reconductibles, déjà versés, au titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19.  

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet 

d’un versement unique. 

 

Le forfait global hors versement cité précédemment s’établit à   107 499,97 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à     8 958,33 €. 

 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à   131 

542,05 €, soit une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par 

l’assurance maladie, de    10 961,84 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation du prix de journée pour 2020 

 MAS  à Jeumont  

 590031019 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la 

contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée 

à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 

314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant l’arrêté 

du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 

familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée 

au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la directrice de 

la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative 

aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative aux orientations 

de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation d’extension en date du 16/07/2007 de la structure MAS  à Jeumont identifiée sous le 

numéro de FINESS : 590031019 et gérée par l’entité dénommée CH Jeumont identifiée sous le numéro de 

FINESS : 590781639 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 30/06/2020 portant fixation du prix de journée pour 2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 – Pour l’exercice budgétaire 2020, la tarification des prestations de la structure est fixée comme 

suit, à compter du 1
er
 novembre 2020 : 

 

Modalités d’accueil Prix de journée en Euros  

Internat 222,39 € 

Semi internat 148,26 € 

 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid19 de 88 500,00 € 

s’établit à 3 845 123,94 €. 

 

 

Article 2  – A compter du 1
er
 janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Modalités d’accueil Prix de journée en Euros  

Internat 218,55 € 

Semi internat 145,70 € 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020   
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 Décision tarifaire modificative portant fixation du prix de journée globalisé pour 2020 

 MAS  à Felleries Liessies  

 590816120 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 

2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel 

des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le 

montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 

l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 

l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 

de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 

directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel 

du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation de création en date du 06/06/2008 de la structure MAS  à Felleries Liessies identifiée 

sous le numéro de FINESS : 590816120 et gérée par l’entité dénommée CH Felleries Liessies 

identifiée sous le numéro de FINESS : 590781811 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 13/08/2020 portant fixation du prix de journée globalisé  

pour 2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 – A compter du 1
er
 janvier 2020, la dotation globalisée est modifiée et fixée à 4 399 747,39 € 

au titre de 2020 dont 84 750,00 € de crédits non reconductibles, déjà versés, au titre de la prime 

exceptionnelle pour les agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La dotation globalisée hors versement cité précédemment s’établit à 4 314 997,39 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à   359 583,12 €. 

Soit un prix de journée moyen de 209,06 €. 

 

Article 2 – La dotation globalisée reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à 4 209 

840,85 €, soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de   350 820,07 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation du forfait global de soins pour 2020  

FAM La maison  des ainés à Maing  

 590031928 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 

2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel 

des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le 

montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 

l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 

l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 

de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 

directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel 

du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation de création en date du 29/08/2005 de la structure FAM La maison  des ainés à Maing 

identifiée sous le numéro de FINESS : 590031928 et gérée par l’entité dénommée Perce Neige 

identifiée sous le numéro de FINESS : 920809829 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 20/08/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 – – Le forfait global de soins est modifié et fixé à   283 295,81 € pour l’exercice budgétaire 

2020, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2020 dont 31 500,00 € de crédits non 

reconductibles, déjà versés, au titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19.  

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet 

d’un versement unique. 

 

Le forfait global hors versement cité précédemment s’établit à   251 795,81 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    20 982,98 €. 

 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à   243 

490,81 €, soit une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par 

l’assurance maladie, de    20 290,90 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation du forfait global de soins pour 2020  

FAM Hélène Borel Antenne à Lomme  

 590039988 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 

2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel 

des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le 

montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 

l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 

l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 

de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 

directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel 

du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation d’autorisation en date du 04/04/2011 de la structure FAM Hélène Borel Antenne à 

Lomme identifiée sous le numéro de FINESS : 590039988 et gérée par l’entité dénommée AAPHP 

identifiée sous le numéro de FINESS : 590000063 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 20/08/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 – – Le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 969 047,18 € pour l’exercice budgétaire 

2020, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2020 dont 138 000,00 € de crédits non 

reconductibles, déjà versés, au titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19.  

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet 

d’un versement unique. 

 

Le forfait global hors versement cité précédemment s’établit à 1 831 047,18 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à   152 587,26 €. 

 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à 1 692 

755,90 €, soit une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par 

l’assurance maladie, de   141 062,99 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation du forfait global de soins pour 2020  

FAM Les Boëtes à Artres  

 590046421 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 

2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel 

des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le 

montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 

l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 

l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 

de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 

directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel 

du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation en date du 25/08/2008 de la structure FAM Les Boëtes à Artres identifiée sous le 

numéro de FINESS : 590046421 et gérée par l’entité dénommée UADVN identifiée sous le numéro de 

FINESS : 590002143 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 20/08/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 – – Le forfait global de soins est modifié et fixé à   368 550,56 € pour l’exercice budgétaire 

2020, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2020 dont 13 500,00 € de crédits non 

reconductibles, déjà versés, au titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19.  

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet 

d’un versement unique. 

 

Le forfait global hors versement cité précédemment s’établit à   355 050,56 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    29 587,55 €. 

 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à   351 

474,10 €, soit une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par 

l’assurance maladie, de    29 289,51 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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